
 

 

 

 

 

 

 

  

 

Analyse de la situation budgétaire de 
LOMPRET 

 

Période 2000 à 2020 
 
 
 
 
 
 

5ème édition – Mars 2021 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Réalisation par Arnaud GOARANT 

 

 



 

2 

SOMMAIRE 

SOMMAIRE .................................................................................................................................................................. 2 

AVANT-PROPOS ......................................................................................................................................................... 5 

INTRODUCTION ........................................................................................................................................................ 6 

PREMIERE PARTIE : EVOLUTION BUDGETAIRE DE LOMPRET ENTRE 2000 ET 2020 ....................... 7 

Titre I - Les ressources de Lompret ........................................................................................................................................ 7 
Chapitre 1 - Les produits de fonctionnement ............................................................................................................................... 7 

A - Les impôts locaux ............................................................................................................................................................. 9 
1) Présentation globale ....................................................................................................................................................... 9 
2) Analyse détaillée .......................................................................................................................................................... 13 

a) Le foncier bâti .......................................................................................................................................................... 13 
b) Le foncier non bâti .................................................................................................................................................. 16 
c) La taxe d’habitation ................................................................................................................................................. 19 

B - Les autres impôts et taxes ................................................................................................................................................ 22 
C - Focus sur les éléments de fiscalité .................................................................................................................................. 24 

1) Evolution de l’assiette imposable ................................................................................................................................. 24 
2) Le potentiel fiscal et financier ...................................................................................................................................... 25 

a) Le potentiel fiscal .................................................................................................................................................... 25 
b) Le potentiel financier............................................................................................................................................... 28 

D - La dotation globale de fonctionnement et sa répartition ................................................................................................. 31 
E - La répartition des produits de fonctionnement ................................................................................................................ 35 

Chapitre 2 - Les ressources d’investissement ............................................................................................................................ 36 
A - Emprunts bancaires et dettes assimilées.......................................................................................................................... 38 
C - Fonds de compensation pour la TVA .............................................................................................................................. 41 

Chapitre 3 - Le cumul des recettes ............................................................................................................................................. 42 

Titre II - Les dépenses de Lompret ....................................................................................................................................... 45 
Chapitre 1 - Les charges de fonctionnement .............................................................................................................................. 45 

A - Les charges de personnel ................................................................................................................................................ 47 
B - Les achats et charges externes ......................................................................................................................................... 49 
C - Les charges financières ................................................................................................................................................... 50 
D - Contingents ..................................................................................................................................................................... 52 
E - Subventions versées ........................................................................................................................................................ 53 
F - Répartition des charges de fonctionnement ..................................................................................................................... 55 

Chapitre 2 - Les emplois d’investissement ................................................................................................................................ 57 
A - Dépenses d'équipement ................................................................................................................................................... 57 
B - Remboursement d’emprunts et assimilés ........................................................................................................................ 59 

Chapitre 3 - Le cumul des dépenses ........................................................................................................................................... 62 

DEUXIEME PARTIE : ANALYSE DE LA SITUATION FINANCIERE DE LOMPRET ENTRE 2000 ET 
2020 ........................................................................................................................................................................... 64 

Titre I - Les équilibres budgétaires : La formation de l’autofinancement ........................................................................... 64 
Chapitre 1 - Les produits et charges de fonctionnement ............................................................................................................ 65 
Chapitre 2 - Les recettes et charges d’investissement ................................................................................................................ 67 
Chapitre 3 - L’autofinancement ................................................................................................................................................. 69 

A - Excédent brut de fonctionnement .................................................................................................................................... 69 



 

3 

B - Capacité d’autofinancement brute ................................................................................................................................... 71 
C - Capacité d’autofinancement nette du remboursement du capital des emprunts .............................................................. 73 

Chapitre 4 - L’endettement ........................................................................................................................................................ 75 
A - En cours total de la dette au 31/12/N .............................................................................................................................. 75 
B - Annuité de la dette .......................................................................................................................................................... 77 

Chapitre 5 - Le fonds de roulement............................................................................................................................................ 80 
A - Le fonds de roulement au 31 décembre de l’année écoulée ............................................................................................ 80 
B - Le fonds de roulement en jour de dépenses totales ......................................................................................................... 82 

Titre II - Les différents ratios d’analyse budgétaire ............................................................................................................. 83 
Chapitre 1 - Les ratios de services rendus à la population ......................................................................................................... 83 

A - Dépenses réelles de fonctionnement hors travaux en régie / Population (Ratio 1) ......................................................... 83 
B - Dépenses de personnel / Population (Ratio 2) ................................................................................................................. 85 
C - Dépenses de personnel / Dépenses réelles de fonctionnement (Ratio 3) ......................................................................... 86 
D - Dépenses d’équipement brut / Population (Ratio 4) ....................................................................................................... 87 
E - Dépenses d’équipement brut / Recettes réelles de fonctionnement ou taux d'équipement brut (Ratio 5) ....................... 89 

Chapitre 2 - Les ratios de richesse propre de la commune ......................................................................................................... 91 
A - Impôts locaux / Population (Ratio 6) .............................................................................................................................. 91 
B - Impôts locaux / Dépenses de fonctionnement (Ratio 7) .................................................................................................. 92 
C - Le ratio d’autonomie financière (Ratio 8) ....................................................................................................................... 95 

1) Impôts locaux / Recettes réelles de fonctionnement .................................................................................................... 95 
2) Ressources propres / Recettes réelles de fonctionnement ............................................................................................ 97 

D - Le coefficient de mobilisation du potentiel fiscal  (Ratio 9) ........................................................................................... 98 
E - Recettes réelles de fonctionnement / Population (Ratio 10) ............................................................................................ 99 
F - Recettes réelles de fonctionnement / Dépenses de fonctionnement (Ratio 11) ............................................................. 101 
G - Recettes d’investissements / Dépenses d'investissement (Ratio 12) ............................................................................. 102 

Chapitre 3 - Les ratios d’endettement ...................................................................................................................................... 104 
A - Encours de dette / Population (Ratio 13) ...................................................................................................................... 104 
B - Encours de dette / Recettes réelles de fonctionnement (Ratio 14) ................................................................................ 106 
C - Charge de la dette / Dépenses de fonctionnement (Ratio 15) ........................................................................................ 109 
D - Emprunt / Dépenses d'investissement (Ratio 16) .......................................................................................................... 110 
E - Remboursement du capital / Epargne brute (Ratio 17) .................................................................................................. 112 
F - Le ratio de solvabilité ou taux d’endettement (Ratio 18) ............................................................................................... 113 
G - Le ratio de capacité de désendettement (Ratio 19) ........................................................................................................ 114 
H - Annuité / Dépenses de fonctionnement (Ratio 20) ....................................................................................................... 117 
I - Intérêts / Annuité (Ratio 21) ........................................................................................................................................... 118 

Chapitre 4 - Les ratios de dotations.......................................................................................................................................... 120 
A - Dotation globale de fonctionnement (DGF) / Population (Ratio 22) ............................................................................ 120 
B - Dotation globale de fonctionnement / Recettes réelles de fonctionnement (Ratio 23) .................................................. 122 

Chapitre 5 - Les ratios de résultats budgétaires ........................................................................................................................ 124 
A - Le ratio de rigidité des charges structurelles (Ratio 24) ................................................................................................ 124 
B - Le coefficient d'autofinancement courant (Ratio 25) .................................................................................................... 126 
C - Le taux d’épargne brute ou taux d'épargne de gestion courante (Ratio 26) .................................................................. 128 
D - Le taux d’épargne propre (Ratio 27) ............................................................................................................................. 130 
E - Epargne / Dépenses d'investissement (Ratio 28) ........................................................................................................... 132 

Synthèse des ratios ................................................................................................................................................................... 135 

TROISIEME PARTIE : TENTATIVE DE PROSPECTIVE A L’HORIZON 2030 ......................................... 137 

CONCLUSION ......................................................................................................................................................... 140 

ANNEXES ................................................................................................................................................................ 141 

Glossaire .............................................................................................................................................................................. 141 

Schéma simplifié d’un budget communal ........................................................................................................................... 143 



 

4 

Impôt sur le revenu 2017 de Lompret (revenus 2016) ........................................................................................................ 144 

Evolution de la population de Lompret .............................................................................................................................. 146 

 



 

5 

AVANT-PROPOS 

 

Cette analyse a pour ambition de présenter de manière factuelle, au travers de données et de graphiques, 

l’évolution budgétaire de la commune de Lompret sur une période s’étalant sur 20 années de 2000 à 2020, 

année du dernier exercice budgétaire. 

 

Cette analyse est établie à partir : 

 

- des données officielles disponibles auprès du Ministère des Finances et du Ministère de l’Intérieur ; 

 

- des chiffres relevés dans les différentes délibérations votées par le Conseil municipal de Lompret durant 

la période (2008-2020) ; 

 

- des documents budgétaires de la commune de Lompret. 

 

3422ème village de France par son nombre d’habitants, la population municipale de Lompret, millésimée 

2017, en vigueur au 1er janvier 2020 s’établit à 2301 habitants pour une population totale de 2354 personnes 

(source Insee) (cf. Evolution démographique en annexe). 

 

A titre d’information, le revenu fiscal de référence moyen net par foyer est d’environ 50.000 euros. Le revenu 

fiscal médian (50 % des ménages déclarent plus et 50 % moins) est de 30.858 € par ménage fiscal1 (En 2015, 

en France, le niveau de vie médian de la population s’élève à 20.300 euros annuels) avec un revenu imposable 

par habitant de 23.770 € en 2020. Le niveau de vie de ses habitants la classe parmi les 200 communes les 

plus aisées de France. Lompret compte environ 1106 foyers fiscaux (67 % imposables et 87 % de 

propriétaires). Cependant, une très forte disparité de revenu existe au sein de la population. 

 

La commune appartient à la catégorie démographique des communes de 500 à 2500 habitants. Tout au long 

de cette étude, les comparaisons seront réalisées à partir des chiffres officiels du Ministère des Finances 

relatifs aux communes similaires (ou même strate2). Les données nationales pour 2019 n’étant pas toujours 

connues, la moyenne de la strate de 2018 est reportée en 2019 afin de permettre la comparaison en montant 

en euro par Lompretois. Nous indiquerons, à titre d’information, les moyennes nationales sur la France 

lorsqu’elles sont connues pour l’année achevée. 

 

« Cette analyse annuelle, unique en son genre, considérant l’ampleur de la période historique couverte, a 

pour ambition de présenter de manière transparente et pédagogique l’évolution de la situation budgétaire 

et financière de Lompret. Nous espérons qu’elle répondra aux attentes que chaque habitant peut 

légitimement avoir sur la gestion des finances de notre village ». 

 
 

Arnaud GOARANT Hélène MOENECLAEY 

                                            
1 Une moyenne et une médiane proches indiquent une répartition à peu près symétrique de la donnée étudiée. En l’espèce, une 

moyenne inférieure à la médiane peut indiquer la présence d’un petit nombre de revenus très faibles. 
2 Strate : communes de 2 000 à 3 500 habitants appartenant à un groupement fiscalisé (FPU) 
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INTRODUCTION 

 

Le vote du budget communal de Lompret est l’acte fondamental de la gestion municipale car il détermine 

chaque année l’ensemble des actions qui seront entreprises. Cet événement annuel constitue l’acte politique 

majeur de la vie de la collectivité3. 

 

Le budget est à la fois un acte de prévision et d’autorisation. 

 

C’est un acte de prévision car il constitue un programme financier évaluatif des recettes à encaisser et des 

dépenses à faire sur une année. 

 

Le budget communal est aussi un acte d’autorisation car son adoption est la procédure juridique par laquelle 

le Maire est autorisé à engager les dépenses et encaisser les recettes prévisionnelles votées par le Conseil 

municipal au mois de Mars pour l’ensemble de l’année. 

 

Nous présenterons dans une première partie l’ensemble de l’évolution des données budgétaires de Lompret 

entre 2000 et 2020 (Première Partie) avant d’en faire une analyse approfondie (Deuxième Partie) et d’initier 

une prospective à l’horizon 2030 (Troisième Partie). 

 

Pour un souci de simplification de la présentation, l’ensemble des montants sont arrondis à l’entier le plus 

proche. 

 

                                            
3 Cf. schéma simplifié d’un budget communal en annexe 
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PREMIERE PARTIE : EVOLUTION BUDGETAIRE DE 
LOMPRET ENTRE 2000 ET 2020 

 

Comme tout budget, le budget de Lompret repose sur un ensemble de ressources (Titre I) et de dépenses 

(Titre II). 

 

Titre I - Les ressources de Lompret 
 

Les recettes qui alimentent le budget de Lompret sont réparties en produits de fonctionnement (ou recettes 

de fonctionnement) et en ressources d'investissement (ou recettes d’investissement). 

 

Les produits de fonctionnement (impôts locaux, dotations versées par l'Etat, produits de l'exploitation de la 

cantine scolaire, de la location des salles, de la garderie, etc..) permettent d'assurer le fonctionnement courant 

des services communaux (Chapitre 1). 

 

Les ressources d'investissement (emprunts, subventions, etc.) constituent les recettes qui visent, d'une part, à 

financer les investissements réalisés par Lompret et, d'autre part, à rembourser le capital de(s) emprunt(s) 

qu'elle a contracté(s) (Chapitre 2). 

 

Chapitre 1 - Les produits de fonctionnement 

 

Concernant Lompret, les produits de fonctionnement proviennent essentiellement des contributions directes 

(Taxe d’habitation, Taxe sur le foncier bâti et foncier non bâti, ……) et des recettes indirectes (Recettes de 

cantine, Garderie, Locations de salle, taxes additionnelles aux droits de mutation, taxe sur l’électricité, etc..) 

A), B), C) ainsi que des dotations versées par l'Etat D) 
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La brusque augmentation constatée en 2014 correspond à la vente à la société Décathlon du terrain appartenant à la commune en vue de la construction 

du centre logistique pour un montant de 210.000 €. La commune de Lompret subit une relative stagnation de ses ressources de fonctionnement depuis 

plusieurs années. Depuis 2000, les produits de fonctionnement augmentent en moyenne de 2,20 % par an et ont augmenté de 54,62 % sur l’ensemble de 

la période étudiée. 
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Toutefois, pour l’année écoulée, on constate que le montant par habitant reste très inférieur à la moyenne constatée pour des communes d’importance 

similaire. Ce phénomène s’explique par le fort potentiel fiscal d’une commune comportant un nombre d’habitant peu élevé. 

 

A - Les impôts locaux 

 

1) Présentation globale 

 

Ces impôts sont perçus, non pas au profit de l’Etat, mais au profit des collectivités territoriales (régions, départements, communes). Ils sont constitués 

de la taxe foncière sur les propriétés bâties ; la taxe foncière sur les propriétés non bâties ; la taxe d’habitation. 
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Ce graphique représente le cumul de l’ensemble des impôts locaux perçus par la commune. On constate une hausse continue de ces recettes fiscales 

depuis 2000. Depuis 2000, le produit des impôts locaux augmente en moyenne, de 7,53 % par an et s'est accru de 327,47 % sur la période étudiée. 

Le montant par habitant est plus élevé que la moyenne constatée pour des communes d’importance similaire. Pour 2020, 1.050.000 euros environ au titre 

des impôts locaux ont été récoltés. Toute évolution du produit fiscal donnant lieu à un vote de taux peut se décomposer en une part imputable à l'évolution 

des bases. En moyenne, le montant des bases permettant le calcul des impôts locaux augmente d'environ 2% chaque année (effet base) et une autre 
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imputable à celle des taux (effet taux). Cette hausse lompretoise s’explique aussi par l’accroissement constaté du niveau de revenus de la population 

impactant notamment l’assiette et le produit de la taxe d’habitation qui représente environ la moitié du montant des impôts et taxes récoltés. 

 

Les deux graphiques suivants représente le poids respectif en pourcentage et montant des trois impôts locaux perçus par Lompret. 
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En 2020, le produit de la taxe d’habitation représente environ 62 % des recettes fiscales de la commune. 

 
En 2020, 646.000 € ont été perçus au titre de la taxe d’habitation, 389.000 € au titre de la taxe foncière sur le bâti et 13.000 € au titre de la taxe foncière 

sur le non bâti. 
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2) Analyse détaillée 

 

a) Le foncier bâti 

 

1) Le produit du foncier bâti 
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La moyenne de la strate des communes inférieures à 2500 habitants n’étant pas encore disponible pour l’année qui vient de s’achever, nous avons repris 

le chiffre de l’année précédente à titre informatif. En hausse continue depuis 2000 avec un doublement constaté en 2002, le produit par habitant est 

inférieur à la moyenne de la strate. 

Depuis 2000, le produit du foncier bâti augmente en moyenne de 7,53 % par an et de 327,47 % sur la période étudiée. 
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2) Le taux du foncier bâti 

 

 
 

Le taux de 17 % (taux arrondi) est sensiblement identique au taux moyen constaté dans les communes de strate identique. 
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En moyenne, depuis 2000, le taux d’imposition du foncier bâti augmente de 5,12 % par an et de 133,74 % sur la période étudiée. 

A titre d’information pour 2017, le taux moyen national pour les communes de 2000 à 3500 habitants est de 21 % (17,25 % pour Lompret). 

 

b) Le foncier non bâti 

 

1) le produit du foncier non bâti 
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La moyenne de la strate des communes inférieures à 2500 habitants n’étant pas encore disponible pour l’année qui vient de s’achever, nous avons repris 

le chiffre de l’année précédente à titre informatif. Le montant de ce produit est relativement stable depuis plusieurs années. 

Le produit du foncier non bâti par habitant est inférieur à celui rencontré dans les communes de strate équivalente. 

7

8

12 12 12

13

12 12 12 12 12

13 13 13 13 13

14

12 12 12

13

3 3

5 5 5

6

5 5 5 5 5 5 5

6 6 6 6

5 5 5
6

5

14

17 17 17 17

14

15 15 15 15

16 16 16 16 16 16 16 16

17

16

0

2

4

6

8

10

12

14

16

18

2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020

En milliers d'euros Euros par habitant Moyenne de la strate en Euros par habitant



 

18 

Depuis 2000, le produit du foncier non bâti augmente en moyenne de 3,14 % par an et de 85,71 % sur la période étudiée. 

 

2) Le taux du foncier non bâti 
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Le taux de 52 % (taux arrondi) est sensiblement identique au taux moyen constaté dans les communes de strate identique. En moyenne, depuis 2000, le 

taux d’imposition du foncier non bâti augmente de 3,87 % par an et de 90,62 % sur la période étudiée. 

A titre d’information pour 2016, le taux moyen national pour les communes de 2000 à 3500 habitants est de 50,93 % (52,39 % pour Lompret). 

 

c) La taxe d’habitation 

 

Environ 840 logements sont soumis à la taxe d’habitation. 

 
1) Le produit de la taxe d’habitation 
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La moyenne de la strate des communes inférieures à 2500 habitants n’étant pas encore disponible pour l’année qui vient de s’achever, nous avons repris 

le chiffre de l’année précédente à titre informatif. La cotisation moyenne à la taxe d’habitation est de 718 € par foyer. La moyenne française est de 397 

€. 

En hausse continue depuis 2000 avec un doublement constaté en 2002, le poids par habitant en 2019 (269 €) est très supérieur à la moyenne de la strate 

(169 €). 
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En moyenne, depuis 2000, le produit de la taxe d’habitation augmente de 7,98 % par an avec un quasi quintuplement sur la période étudiée. 

 

2) Le taux de la taxe d’habitation 
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On constate un doublement du taux de la taxe d’habitation en 2002. Le taux lompretois depuis 10 ans est presque le double du taux des communes 

d’importance similaire appartenant à un groupement fiscalisé. Il s’élève à un taux arrondi de 24 %. 

En moyenne, depuis 2000, le taux de la taxe d’habitation augmente de 6,45 % par an et de 189,54 % sur la période étudiée. 

A titre d’information pour 2017, le taux moyen national est de 24,47 % (23,74 % pour Lompret). 

 

B - Les autres impôts et taxes 

 

A côté des principaux impôts locaux, il existe également des taxes annexes. C’est le cas de la taxe sur la consommation finale d’électricité, la taxe sur 

les pylônes, etc.. 
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Le montant de ces différents impôts et taxes s’élève pour 2019 à 99.000 euros. En moyenne, depuis 2000, leur produit a augmenté de 2,42 % par an et 

ont augmenté de 61,29 % sur la période étudiée.  
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C - Focus sur les éléments de fiscalité 

 

1) Evolution de l’assiette imposable 

 
Les trois bases, vues précédemment, sur lesquelles sont appliqués les taux votés par la commune, permettent de calculer les recettes fiscales de 

Lompret. 

 

 
 
Après une légère baisse en 2016, on assiste à une évolution à la hausse de la valeur de l’assiette fiscale des 3 bases depuis 2017. A noter que la  

Valeur Locative Moyenne de Lompret est de 3429 € (Moyenne de la strate : 3124.04 €) 
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2) Le potentiel fiscal et financier 

 

a) Le potentiel fiscal 

 
Indicateur de richesse fiscale défini à l’article L.2334-4 du code général des collectivités territoriales, le potentiel fiscal est égal à la somme que 

produiraient les taxes directes de cette collectivité si l’on appliquait aux bases communales de ces taxes le taux moyen national d’imposition à chacune 

de ces taxes. 
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Depuis 2000, le potentiel fiscal augmente en moyenne de 3,23 % par an et s’est accru de 90,73 % sur la période étudiée. 
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Ce graphique compare le potentiel fiscal de la commune au montant des contributions directes effectivement perçues. En 2020, 1.050.000 euros ont été 

levés alors que le potentiel fiscal est estimé à 1.810.000 euros. 

La pression fiscale peut être analysée à partir du coefficient de mobilisation du potentiel fiscal, égal au rapport entre le produit fiscal perçu par la commune 

et son potentiel fiscal. Si ce rapport est supérieur à 1, la pression fiscale est supérieure à la moyenne. Si ce rapport est inférieur à 1, la pression fiscale est 

inférieure à la moyenne. 

En 2020, le coefficient de Lompret est de 0,59. La pression fiscale à Lompret est donc inférieure à la moyenne. La commune bénéficie d’un fort potentiel 

fiscal. 

 

b) Le potentiel financier 

 

Le potentiel financier s'obtient pour sa part en majorant le potentiel fiscal de la dotation forfaitaire, principale dotation de la DGF. 
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Le potentiel financier de la commune en 2020 est de 799 € / habitant. Le potentiel financier par habitant de la strate est de 862 € en 2019. La moyenne 

nationale est à 836 € / habitant en 2014. On remarque l’impact de la faiblesse de la dotation de l’Etat à Lompret. Si en potentiel fiscal, Lompret est 

similaire à la moyenne par habitant (cf. Graphique précédent), elle devient très inférieure en réintégrant la DGF. On note aussi l’impact depuis 2016 de 

la baisse de la dotation de l’Etat, Lompret étant fortement pénalisée par cette réforme que son potentiel financier doit amortir.   
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D - La dotation globale de fonctionnement et sa répartition 

 

La dotation globale de fonctionnement (DGF), instituée par la loi du 3 janvier 1979, est un prélèvement opéré sur le budget de l'Etat et distribué aux 

collectivités locales pour la première fois en 1979 afin de participer à leurs ressources de fonctionnement. 
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Nous pouvons remarquer que la dotation globale de fonctionnement était en hausse continue depuis 2000. Dans le cadre de la réduction des déficits 

publics, on constate la baisse de cette dotation depuis 2012. Cette baisse s’accentue fortement depuis 2015 à raison de 30.000 euros en moyenne à compter 

de 2015 et jusqu’en 2020 diminuant les dotations de la commune de plus de 100.000 € sur le dernier mandat 2014/2020. 

Depuis 2000, la DGF baisse en moyenne de 1,24 % par an et de 22,04 % sur la période étudiée. 
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Ce deuxième graphique montre la répartition de la Dotation globale de l’Etat et la forte baisse des recettes pour Lompret imposé par l’Etat depuis 2015 

au titre de l’effort demandé aux collectivités territoriales dans le cadre de la réduction des déficits publics.  



 

35 

E - La répartition des produits de fonctionnement 

 

 
 

La principale source de recettes de fonctionnement de Lompret est constituée du produit de ses impôts locaux en hausse régulière en raison de la hausse 

mécanique de son assiette. La dotation globale de fonctionnement versée par l’Etat est en baisse continue. Le produit des impôts et taxes résiduelles reste 

constant.  



 

36 

Chapitre 2 - Les ressources d’investissement 

 

Les ressources d'investissement, que sont les emprunts A), les subventions B), les retours de biens affectés, etc.), constituent les recettes qui visent, d'une 

part, à financer les investissements réalisés par la commune et, d'autre part, à rembourser le capital des emprunts qu'elle a contractés. A cela vient s’ajouter 

le fonds de compensation pour la TVA visant à compenser la TVA acquittée par les communes lors de ces investissements C). 
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La brusque augmentation constatée en 2011 correspond à la souscritpion de l'emprunt pour la construction de la Lomprethèque. Ces recettes évoluent en 

fonction des projets d'investissement et des subventions susceptibles d'être perçues. 
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A - Emprunts bancaires et dettes assimilées 

 

 
 

Deux emprunts ont été contractés au cours de la période étudiée. 
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Un premier contracté le 26/03/2003 de 230.000 euros (durée de 12 ans au taux de 4,24 %) pour la construction du restaurant scolaire. Le remboursement 

de ce prêt s’est achevé le 01/08/2014. 

Le second contracté le 28/11/2011 pour un montant de 1.000.565 euros sur 15 ans à 4,51 % concernant la construction de la salle polyvalente (1er 

remboursement le 01/06/2012). 

 

Le graphique ci-dessous présente l’évolution du prêt de la Lomprethèque. En 2020, les intérêts du prêt sont de 28.000 € environ, le capital remboursé est 

de 65.000 € soit une annuité de 93.000 € environ. Comme pour tout prêt, plus on avance dans le temps, plus la part capital remboursé augmente et les 

intérêts diminuent. La dernière annuité sera versée en 2027 selon le graphique ci-dessous. 
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B - Subventions reçues/attendues 

 

Ces subventions sont versées par différentes entités (Etat, Région, Département, MEL) en vue de soutenir les projets d’investissements d’une commune. 

 

 
 

La forte évolution des subventions reçues en 2016 et 2018 est liée aux dépenses d’investissement relatives à la construction de la Lomprethèque.  
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C - Fonds de compensation pour la TVA 

 

Le fonds de compensation pour la TVA vise à compenser la TVA acquittée par les communes sur leurs investissements, notamment leurs dépenses 

d'équipement. Ce fonds est alimenté par un prélèvement sur recettes de l'État. 

 
 

Ce fonds, versé par l’État, a évolué fortement depuis 2003. Il est en corrélation avec la TVA acquittée par les collectivités pour leurs dépenses 

d’investissement. La TVA reversée à Lompret en 2015/2016 correspond à la fin de la construction de la Lomprethèque. Celle de 2018/2019 découle des 

investissements relatifs à la rénovation de l’éclairage public. 

20
12

23

7
14

4

25

63

102
94

18

52

0

54 57

350

251

62
69

120

87

9 5 10
3 6 2

11

27

43 39

7

22

0

22 24

148

106

26 29

51

37
26

33 35 35 30 35 37 40 42

72

46
38 39 40 43 42 37 35 39 43 39

0

50

100

150

200

250

300

350

400

2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020

En milliers d'euros Euros par habitant Moyenne de la strate en Euros par habitant



 

42 

Chapitre 3 - Le cumul des recettes 

 
Ce graphique représente l’évolution du cumul des recettes d’investissement et de fonctionnement. 
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Une très forte progression des recettes est constatée en 2011 en raison de la souscription de l’emprunt pour la construction de la salle et du remboursement 

de TVA suivant cette construction. On constate que la recette par habitant reste inférieure à la moyenne de la strate des autres communes.  
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Ce graphique représente l’évolution du cumul des recettes d’investissement et de fonctionnement par mandature. 

 

 
 

Les recettes d’investissement du mandat 2008/2014 intègrent le versement à la commune du prêt d’un million d’euros pour la construction de la 

Lomprethèque.



https://www.lompret.fr - https://www.facebook.com/villelompret - https://twitter.com/mairiedelompret - 

https://www.instagram.com/mairiedelompret/   45 

Titre II - Les dépenses de Lompret 
 

Les dépenses d'une commune se répartissent en deux catégories : les charges de fonctionnement 

(Chapitre 1) et les emplois d'investissement (Chapitre 2). 

Les charges de fonctionnement comprennent les dépenses courantes permettant d'assurer le 

fonctionnement des services communaux (rémunération des personnels, dépenses d'entretien et de 

fourniture, etc.) et de payer les intérêts de la dette. Les emplois d'investissement correspondent aux 

opérations en capital affectant le patrimoine communal (travaux d'équipement, acquisition de 

bâtiments) et le remboursement d'emprunts. 

 

Chapitre 1 - Les charges de fonctionnement 

 

Ces dépenses sont liées au fonctionnement courant de la collectivité. Elles regroupent principalement 

les frais de rémunération des personnels A), les dépenses courantes d'entretien et de fourniture et les 

frais de fonctionnement divers correspondant aux compétences de la collectivité B) ainsi que les 

intérêts de la dette, c'est-à-dire les intérêts des emprunts C), les dépenses liées au fonctionnement 

courant d’organismes rendues obligatoires par la loi D) et les subventions versées aux associations et 

au CCAS E). 

 

https://www.lompret.fr/
https://www.facebook.com/villelompret
https://twitter.com/mairiedelompret
https://www.instagram.com/mairiedelompret/
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On remarque une forte hausse des charges de fonctionnement entre 2013 et 2014. Elle s’explique entre autre par les intérêts de la dette contracté pour la 

construction de la Lomprethèque et la sortie comptable de la vente du terrain à Décathlon pour 210.000 € en 2014. Depuis 2000, les charges de 
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fonctionnement augmentent en moyenne de 1,59 % par an et de 37,06 % sur la période étudiée. La moyenne par habitant reste inférieure à la moyenne 

des communes équivalentes. 

 

A - Les charges de personnel 

 

Les charges de personnel constituent la principale dépense de fonctionnement de la commune. 
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Une forte augmentation des charges de personnel est constatée en 2014. Elle est liée à la mise en place de la réforme des rythmes scolaires. En moyenne, 

depuis 2000, les charges de personnel augmentent de 1,70 % par an et ont augmenté de 40 % sur la période étudiée. 
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B - Les achats et charges externes 

 

Ils sont constitués par les dépenses courantes d’énergie tel que le carburant, l’eau, l’électricité, l’entretien des bâtiments, des voiries et des réseaux, les 

locations mobilières etc.. 

 
 

Poste en forte progression en raison de l’impact de l’exploitation de la Lomprethèque (coût annuel environ : + 30.000 euros), de l’énergie, frais de 

nettoyage, les TAP, coût d’énergie supplémentaires liés à la réforme des rythme scolaires avec ½ journée supplémentaires d’utilisation des locaux et 

l’augmentation des utilisations des salles municipales et de la Lomprethèque). L’augmentation de 2018 s’explique par les dépenses liées à la mise en 

place du PLU sur la commune (frais d’études et de suivi), celle de 2019 résulte de l’impact de l’étude sur l’évolution de l’école. Une baisse est constatée 

en 2020 témoignant de l'effet Covid 19. En moyenne, depuis 2000, cette dépense augmente de 2,31 % par an et de 58 % sur la période étudiée.  
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C - Les charges financières 

 

Il s’agit des charges d’intérêt de la dette et des intérêts liés à la mobilisation de crédits de trésorerie de court terme. Le niveau de ces charges dépend du 

niveau des taux d’intérêts, de l’importance du stock de la dette mais aussi de l’ancienneté de la dette. 
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Nous remarquons une forte hausse au cours de l’année 2013. Cette année marque le début du remboursement du prêt de 1.000.565 euros sur 15 ans à 

4,51 %. La somme de 30.000 euros environ représente les seuls intérêts annuels de la dette. Ce volume d’intérêts va en diminuant au fur et à mesure du 

remboursement du capital de la dette. 
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Pour 2020, c’est une somme de 93.000 € qui est consacrée au remboursement des prêts (28.000 € pour les intérêts de la dette et 65.000 € pour le capital). 

La somme en euros par habitant reste toutefois très inférieure à ce qui est consacré en moyenne dans les communes d’importance équivalente. 

En moyenne, depuis 2000, le montant des charges financières augmente de 1,34 % par an et ont augmenté de 30,43 % sur la période étudiée. 

 

D - Contingents 

 

Il s’agit des contributions au fonctionnement courant d’organismes rendues obligatoires par la loi (sécurité sociale, retraite). 
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Cette part est très faible pour Lompret et assez stable. 

 

E - Subventions versées 
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Ces subventions sont versées aux associations et au CCAS. 

Le graphique ci-dessous tient compte des subventions d’équilibre versées au centre communal d’action sociale de Lompret. 
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On remarque une forte augmentation depuis 2015 liée à la volonté d’augmenter les dépenses envers les habitants notamment le CCAS. 

Depuis 2000, on constate une hausse annuelle moyenne de 6,01 % par an et de 221,43 % sur la période étudiée. 

On remarque que la dépense consacrée à ce poste par habitant reste 2 fois moins importante à Lompret que la moyenne de la strate équivalente. 

 

F - Répartition des charges de fonctionnement 

 

La somme des parts relatives aux charges de personnel, achats et charges externes, dépenses de contingents, charges financières et des subventions 

versées ne correspond pas à 100 % des dépenses dans les deux graphiques suivants. Seules sont repris les principaux postes de dépenses. 

Ce premier graphique montre la répartition des principales dépenses de fonctionnement en euros. 
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          57 

En 2020, les charges de personnel en bleu représentent 47 % des charges de fonctionnement de Lompret devant les achat et charges externes (43 %). La 

hausse est liée à la mise en œuvre de nouvelles activités périscolaires sur la commune. 

On remarque aussi un doublement des charges financières en 2013 (47.000 € en vert) correspondant aux débuts du versement des intérêts de la dette 

concernant le prêt pour la Lomprethèque. L’ensemble des autres charges conserve une grande stabilité. 

 

Chapitre 2 - Les emplois d’investissement 

 

Les emplois d'investissement correspondent aux opérations en capital affectant le patrimoine communal (travaux d'équipement, acquisition de bâtiments) 

(A) et le remboursement d'emprunts (B). 

 

A - Dépenses d'équipement 
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On remarque des fortes hausses des dépenses d’équipement (non comprises le remboursement en capital de la dette) de 2005 à 2007 (construction de la 

cantine) puis une reprise depuis 2013 liée à la construction de la Lomprethèque. 2015, 2016, 2017, 2018 et 2019 ont vu notamment la mise en place de 

la vidéosurveillance et de l’éclairage public. Une chute se constate en 2020 liée à l'impact Covid sur l'activité. 
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B - Remboursement d’emprunts et assimilés 

 

Le remboursement d’emprunt ne concerne que le remboursement de la part capital et non les intérêts de la dette qui sont liés aux dépenses de 

fonctionnement. 

 



          60 

 
 

Jusqu’en 2012, on constate une baisse constante du remboursement du premier emprunt concernant la construction de la cantine (fin du remboursement 

en 2014). Depuis 2013, la forte remontée s’explique par le début du remboursement du nouveau prêt concernant la Lomprethèque. Pour 2020, les 65.000 
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€ correspondent au remboursement du seul capital. Il convient d’ajouter une somme équivalente à environ 28.000 € pour cette même année correspondant 

aux intérêts de la dette. On constate toutefois que le montant par habitant est très inférieur à la moyenne de la strate.  
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Chapitre 3 - Le cumul des dépenses 
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Une très forte progression des dépenses est constatée à partir de 2012 avec la construction de la salle. 2015 marque le retour à une dépense par habitant 

inférieure à la moyenne de la strate. Le montant 2017 et 2018 de dépenses cumulées correspond aux travaux de remise à niveau de l’éclairage public de 

la commune. 

 

Ce graphique représente l’évolution du cumul des dépenses d’investissement et de fonctionnement par mandature. 
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DEUXIEME PARTIE : ANALYSE DE LA SITUATION 
FINANCIERE DE LOMPRET ENTRE 2000 ET 2020 

 

Cette analyse doit permettre de dégager les équilibres budgétaires (Titre I) et se base sur la mise en 

œuvre de différents ratios (Titre II). 

 

Titre I - Les équilibres budgétaires : La formation de l’autofinancement 
 

Ces équilibres sont établis sur la section de fonctionnement (Chapitre 1) qui retrace les opérations de 

dépenses et de recettes liées à la gestion courante de la commune ; la section d’investissement 

(Chapitre 2) présentant les opérations de dépenses et de recettes liées aux programmes 

d'investissement nouveaux ou en cours, qui modifient ou enrichissent le patrimoine communal et 

permettent de mettre en lumière l’autofinancement (Chapitre 3), les nécessités d’emprunt (Chapitre 

4) et le solde disponible (Chapitre 5). 
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Chapitre 1 - Les produits et charges de fonctionnement 

 
Pour 2019, un excédent de 278000 € environ a été dégagé correspondant à 19 % environ des recettes de la commune environ. Cet excédent permet le 

financement de nouvelles dépenses d’investissement à compter de 2020. 

 
Années Total des produits de fonctionnement Total des charges de fonctionnement Excédent Pourcentage 

2000 985 885 100 10,15% 

2001 971 840 131 13,49% 

2002 1054 842 212 20,11% 

2003 1049 818 231 22,02% 

2004 1092 952 140 12,82% 

2005 1143 823 320 28,00% 

2006 1170 832 338 28,89% 

2007 1263 883 380 30,09% 

2008 1296 893 403 31,10% 

2009 1461 937 524 35,87% 

2010 1377 905 472 34,28% 

2011 1449 921 528 36,44% 

2012 1433 910 523 36,50% 

2013 1541 1045 496 32,19% 

2014 1721 1300 421 24,46% 

2015 1525 1153 372 24,39% 

2016 1479 1181 298 20,15% 

2017 1487 1203 284 19,20% 

2018 1494 1232 262 17,71% 

2019 1503 1221 278 18,80% 

2020 1526 1213 311 20,38% 

Total général 28019 20989 7024 24,62% 
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Ce graphique montre la marge de manœuvre de la commune entre ses recettes et ses dépenses de fonctionnement. Sur la période étudiée, la commune 

dégage en moyenne un excédent annuel de 339.000 euros d’épargne brute ou capacité d'autofinancement en baisse notamment du fait de la baisse des 

dotations de l’Etat (cf. graphique correspondant concernant la capacité d’autofinancement). Le taux moyen d’épargne brut de Lompret sur la période est 

d’environ 25,56 % (18,80 % pour 2019). 

 

Chapitre 2 - Les recettes et charges d’investissement 

 
 

Année Total des recettes d'investissement  Total des dépenses d'investissement  Excédent Pourcentage 

2000 239 243 -4 -1,67% 

2001 128 115 13 10,16% 

2002 177 149 28 15,82% 

2003 465 98 367 78,92% 

2004 410 315 95 23,17% 

2005 316 654 -338 -106,96% 

2006 447 504 -57 -12,75% 

2007 425 661 -236 -55,53% 

2008 601 184 417 69,38% 

2009 582 392 190 32,65% 

2010 611 176 435 71,19% 

2011 1582 218 1364 86,22% 

2012 628 395 233 37,10% 

2013 747 2445 -1698 -227,31% 

2014 945 1731 -786 -83,17% 

2015 833 442 391 46,94% 

2016 1007 469 538 53,43% 

2017 426 756 -330 -77,46% 

2018 643 556 87 13,53% 

2019 455 413 42 6,53% 

2020 451 291 160 24,88% 

Total général 12118 11207 35 -2,22% 
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L’accroissement des ressources d’investissement constatées sur la période 2011/2014 s’expliquent par le prêt souscrit pour la construction de la salle 

polyvalente. Les années 2013 et 2014 correspondent au financement de la construction de la Lomprethèque, 2016/2017/2018/2019 correspond à 

l’investissement pour la vidéosurveillance et l’éclairage public. 
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Chapitre 3 - L’autofinancement 

 

A - Excédent brut de fonctionnement 

 

L’excédent brut de fonctionnement ou épargne de gestion correspond à l’écart entre les recettes et les dépenses habituelles, en excluant notamment les 

produits et charges financières et exceptionnelles. Il ne tient pas compte des intérêts de la dette. Il correspond à l'excédent des produits courants sur les 

charges courantes. C'est la ressource fondamentale de la commune indépendante des produits et charges financières et exceptionnelles. 
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Cet excédent de recettes de la section de fonctionnement est utilisé prioritairement au remboursement du capital emprunté par la commune et 

accessoirement en financement de l'investissement, le surplus constituant l'épargne nette. En moyenne, depuis 2000, on constate une hausse annuelle de 
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5,04 % par an et un quasi doublement sur la période étudiée. La baisse depuis 2014 résulte de la forte diminution de la dotation attribuée par l’Etat à la 

commune (-100.000 €) et des coûts d’exploitation de la Lomprethèque (30.000 €). 

 

B - Capacité d’autofinancement brute 

 
L’épargne brute ou capacité d’autofinancement brute représente l’excédent des produits réels de fonctionnement sur les charges réelles de 

fonctionnement. Cette capacité d’autofinancement doit permettre de couvrir en priorité le remboursement de la dette en capital et, au-delà, une partie des 

dépenses d’équipement. 
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La capacité d’autofinancement de Lompret est très importante notamment depuis 2008 du fait de l’excédent accumulé durant la mandature en vue du 

financement sur fond propre de la construction de la Lomprethèque et des produits élevés des différentes taxes communales. 



 

73 

Plus la capacité d’autofinancement est élevée, plus une dette importante est tolérable. 

Tout indique que si la capacité d’absorption de nouvelles dépenses de fonctionnement, mais aussi la capacité à rembourser les emprunts, dont c’est le 

premier usage seront assurés, la capacité à investir est très restreinte dans les années à venir. 

 

En moyenne, depuis 2000, on constate une hausse annuelle de 5,33 % par an et une augmentation de 182,73 % sur la période étudiée. 

 

C - Capacité d’autofinancement nette du remboursement du capital des emprunts 

 
L’épargne nette ou la capacité d’autofinancement nette du remboursement du capital des emprunts permet de chiffrer les réserves disponibles pour 

financer les dépenses d’équipement de la commune. 
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La baisse de la capacité d’autofinancement nette observée en 2013 résulte notamment du commencement du remboursement de la part « capital » du prêt 

relatif à la Lomprethèque. 
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En moyenne, depuis 2000, on constate une hausse annuelle de 8,99 % par an et une hausse de montant de 459,09 % sur la période étudiée. 

 

Chapitre 4 - L’endettement 

 

A - En cours total de la dette au 31/12/N 
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Un encours total de la dette important apparait depuis 2011 en raison de l’emprunt lié à la construction de la salle. Cet encours devrait diminuer d’environ 

90.000 euros par an pendant les 12 prochaines années. 
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La dette par Lompretois reste toutefois très inférieure à la moyenne nationale de la strate (260 € contre 701 €) en 2018. 

 

B - Annuité de la dette 

 

L'annuité de la dette est composée du montant des intérêts des emprunts qui constituent une des charges de la section de fonctionnement et du montant 

du remboursement du capital qui figure parmi les dépenses d'investissement. L'addition de ces deux montants, et éventuellement du montant des 

règlements effectués au titre des engagements de paiement par annuités, permet de mesurer le poids exact de la dette à long et moyen terme pour les 

collectivités. 
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La baisse de 117.000 € à 93.000 € correspond à la fin du remboursement du prêt concernant la cantine scolaire. Le montant de 93.000 € correspond au 

coût annuel des prêts contractés pour la salle polyvalente. On constate là aussi que le montant par habitant (40 €) reste très inférieur par rapport à la 

moyenne nationale (91 €).  
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Chapitre 5 - Le fonds de roulement 

 

Le fonds de roulement en fin d’exercice (compte 515 de la comptabilité de la commune) représente la notion de réserves ou d’épargne cumulée. C’est la 

différence entre les financements disponibles à plus d'un an (les dotations et réserves, les subventions, les emprunts) et les immobilisations (les 

investissements réalisés et en cours de réalisation). Cette différence correspond, en comptabilité budgétaire, à la somme des excédents définitifs que la 

commune a dégagés au cours du temps. Le fonds de roulement permet de couvrir le décalage entre encaissement de recettes et paiement de dépenses.  

 

A - Le fonds de roulement au 31 décembre de l’année écoulée 

 

Au 31 décembre 2020, le fonds de roulement s’élève à 1.150.406 €. 
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Le pic 2011/2012 correspond notamment à l'encaissement du prêt de la Lomprethèque. 2014 marque la fin de la construction de la Lomprethèque. La 

hausse pour 2015 et 2016 correspond en partie au remboursement de TVA sur la construction de ce bâtiment. La fin du précédent mandat montre l'effort 

d'épargne afin de permettre la poursuite d'investissements futurs. 
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B - Le fonds de roulement en jour de dépenses totales 

 

 
Ce second graphique mesure le fonds de roulement en jour de dépenses totales. Au 31 décembre 2020, la commune dispose d’un fonds de roulement lui 

permettant de financer 298 jours de dépenses. La moyenne en 2016 des communes équivalentes est de 145 jours. Le pic constaté (863 jours) correspond 

au besoin nécessaire pour le financement de la construction de la Lomprethèque.  
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Titre II - Les différents ratios d’analyse budgétaire 
 

Le Code Général des Collectivités Territoriales (Article L-2313-1) a défini pour les communes de 3500 habitants et plus des ratios financiers précisés à 

l’article R.2313-1 pour faciliter le contrôle de gestion des communes. A ces ratios, nous avons ajouté le calcul de ratio complémentaire afin d’avoir une 

vision la plus précise possible. 

 

Ces ratios sont aussi calculés pour les groupements à fiscalité propre, les départements (articles L. 3313-1 et R. 3313-1) et les régions (articles L.4313-2 

et R. 4313-1). 

 

Ces ratios peuvent ainsi être facilement comparés aux ratios financiers des communes françaises de tailles comparables (même strate). Ces ratios 

transposables aux communes inférieures à 3500 habitants seront utilisés pour analyser la situation budgétaire de Lompret et feront l’objet d’un éclairage 

pour chacun d’entre eux. 

 

Les 27 ratios financiers utilisés peuvent être regroupés en 5 principaux thèmes comme présenté ci-après : 

Les ratios de services rendus à la population (Chapitre 1), les ratios de richesse propre de la commune (Chapitre 2), les ratios d’endettement (Chapitre 

3), les ratios de dotations (Chapitre 4), les ratios de résultats budgétaires (Chapitre 5). 

 

Chapitre 1 - Les ratios de services rendus à la population 

 

A - Dépenses réelles de fonctionnement hors travaux en régie / Population (Ratio 1) 

 

Les dépenses concernées sont les dépenses réelles, à l’exclusion des dépenses d’ordre. La prise en compte des seuls mouvements réels s’applique à tous 

les autres ratios obligatoires. Doivent cependant être exclues les dépenses réelles correspondant aux travaux en régie transférés en investissement (article 

R. 2313-2 du CGCT). 

 

Ce ratio traduit en euros par habitant le niveau de service rendu à la population. 
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Comme constaté tout au long de ce rapport, la politique communale sous la mandature 2008/2014 a privilégié principalement la constitution d’une 

épargne importante afin d’effectuer une dépense massive d’investissement pour la construction de la Lomprethèque. Depuis 2014, on observe une hausse 

de ce premier ratio de dépense de fonctionnement lié au redéploiement de service à la population (TAP, centre aéré, dépenses aux seniors, etc…).  
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B - Dépenses de personnel / Population (Ratio 2) 

 

 
 

La moyenne de la strate des communes inférieures à 2500 habitants n’étant pas encore disponible pour l’année qui vient de s’achever, nous avons repris 

le chiffre de l’année précédente à titre informatif. En 2020, la dépense de personnel par habitant était de 238 €.  
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C - Dépenses de personnel / Dépenses réelles de fonctionnement (Ratio 3) 

 

Les dépenses de personnel sont à rapportées aux dépenses réelles de fonctionnement retenues pour le ratio n° 1. 
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La moyenne de la strate des communes inférieures à 2500 habitants n’étant pas encore disponible pour l’année qui vient de s’achever, nous avons repris 

le chiffre de l’année précédente à titre informatif. Les dépenses de personnel représentent environ 45 % des dépenses réelles de fonctionnement. La 

moyenne de la strate se situe aux alentours de 51 %. 

 

D - Dépenses d’équipement brut / Population (Ratio 4) 

 

Les dépenses d’équipement brut comprennent les immobilisations incorporelles, les immobilisations corporelles (acquisitions de biens meubles et 

immeubles), les travaux en cours, les opérations pour compte de tiers, auxquels il convient d’ajouter le cas échéant les travaux en régie. Ce ratio exprime 

le montant de dépenses d’équipement public que la commune consacre pour chaque habitant. 
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La moyenne de la strate des communes inférieures à 2500 habitants n’étant pas encore disponible pour l’année qui vient de s’achever, nous avons repris 

le chiffre de l’année précédente à titre informatif. 

La forte progression depuis 2012 s’explique par les investissements effectués pour la salle polyvalente. Pour la première fois, le ratio de Lompret est 

passé au-dessus du ratio de la strate. Avec la fin du paiement de la Lomprethèque, un retour à la normal est à observer. 
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On constate que le montant des dépenses d’équipement par habitant de la commune est en baisse sur la fin de la mandature, l’investissement de la vidéo-

protection et l’éclairage public prenant fin. Cette situation s’explique de part l’importance du niveau d’investissement, le plus fort de l’histoire de la 

commune. Toute la difficulté de la commune est de retrouver une capacité d’investissement fortement impacté par l’investissement considérable pour 

une commune de cette strate de la Lomprethèque. 

 

E - Dépenses d’équipement brut / Recettes réelles de fonctionnement ou taux d'équipement brut (Ratio 5) 

 

Les dépenses d’équipement brut comprennent les immobilisations incorporelles, les immobilisations corporelles (acquisitions de biens meubles et 

immeubles), les travaux en cours, les opérations pour compte de tiers, auxquels il convient d’ajouter le cas échéant les travaux en régie. Les recettes 

visées correspondent à l’ensemble des recettes de l’exercice donnant lieu à mouvement réel. 
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On constate que l’effort d’équipement de Lompret a connu deux fortes hausses sur la période, la première en raison de la rénovation de la cantine, la  

seconde avec la construction de la salle. La construction de la Lomprethèque explique la brusque hausse en 2013 et 2014. Le chiffre supérieur à 100 % 

s’explique par des recettes d’investissement non encore perçues par la commune pour la construction de la Lomprethèque alors que Lompret a 

pratiquement terminé de payer les travaux de la salle. La remontée sur 2017 correspond à la 1ère phase des travaux de rénovation de l’éclairage public 

de la commune. La moyenne de la strate est de 30.90 %.  
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Chapitre 2 - Les ratios de richesse propre de la commune 

 

A - Impôts locaux / Population (Ratio 6) 

 

Ce ratio évalue en euros par habitant le montant moyen des impôts locaux levés sur le territoire de Lompret. 

La moyenne de la strate des communes inférieures à 2500 habitants n’étant pas encore disponible pour l’année qui vient de s’achever, nous avons repris 

le chiffre de l’année précédente à titre informatif. 
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Depuis 2002, on remarque que le produit des impositions directes en euros par habitant est supérieur à la moyenne de la strate. En 2020, le niveau 

d’imposition moyen des Lompretois est supérieur de 12 % environ à l’imposition moyenne en raison des revenus par habitants supérieurs à la moyenne. 

 

B - Impôts locaux / Dépenses de fonctionnement (Ratio 7) 
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Autre ratio mesurant l’autonomie financière des communes, il représente le pourcentage de dépenses de fonctionnement financées par les recettes fiscales 

propres. 
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En 2020, 87 % des dépenses de fonctionnement sont couvertes par les impôts locaux. 

 

C - Le ratio d’autonomie financière (Ratio 8) 

 

Ce ratio présenté sous la forme des deux graphiques qui suivent donne une mesure de l’autonomie financière de la commune en montrant la richesse 

(fiscale et produits divers) 

 
1) Impôts locaux / Recettes réelles de fonctionnement  
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En 2020, environ 69 % des recettes de la commune proviennent des impôts locaux (contre 46 % en 2000). La moyenne nationale 2014 est de 42 %. Ce 

graphique montre l’importance de la part de l’impôt sur les recettes de la commune et le désengagement de l’Etat. Depuis 15 ans, cette part croissante de 

l’impôt assure l’autonomie financière de la commune, la part des aides financières de l’Etat baissant.  
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2) Ressources propres / Recettes réelles de fonctionnement  
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Des ressources générales de Lompret sont soustraites les dotations diverses. Ce ratio de référence s’établit à 60,8 % pour les communes équivalentes. Il 

est de 90 % arrondi pour la commune de Lompret en 2020. 

 

D - Le coefficient de mobilisation du potentiel fiscal  (Ratio 9) 

 

Il se calcule en effectuent le rapport entre le produit des impôts locaux et le produit des bases communales affectés des taux moyens nationaux. 

Il traduit la pression fiscale que la commune exerce sur la population communale par rapport à la moyenne nationale, et par conséquent les marges de 

manœuvre fiscales de la commune. 

 

Le calcul montre une pression fiscale forte notamment sur la taxe d’habitation, principale recettes fiscales de Lompret. Le seuil d’alerte est à 1. Le ratio 

moyen de Lompret est à 0,91. Un indicateur inférieur ou égal à 1 signifie que la commune exerce une pression fiscale inférieure ou égale aux taux moyens 

nationaux 

 

 

 
Produits des impôts 
locaux sur Lompret 

en 2020 

Produits en 
appliquant les taux 
moyens nationaux 

2019 

Pression fiscale 

Taxe d’habitation 646 019,76 € 667 789,60 € 
Lompret < France 

Taxe foncière sur les 
propriétés bâties 

388 745,48 € 477 537,20 € 
Lompret < France 

Taxe foncière sur les 
propriétés non bâties 

12 644,85 € 11 988,35 € 
Lompret > France 

Total 1 047 410,10 € 1 157 315,15 € 
Lompret < France 
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E - Recettes réelles de fonctionnement / Population (Ratio 10) 

 

Les recettes visées correspondent à l’ensemble des recettes de l’exercice donnant lieu à mouvement réel. 
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La moyenne de la strate des communes inférieures à 2500 habitants n’étant pas encore disponible pour l’année qui vient de s’achever, nous avons repris 

le chiffre de l’année précédente à titre informatif. 

On remarque que les recettes réelles de fonctionnement en euros par habitant sont inférieures à la moyenne des communes similaires. 

Ceci s’explique par le fait que la part importante des contributions directes est affectée par le niveau assez faible de dotation de l’Etat. L’élévation de 

2014 correspond à la recette issue du produit exceptionnel de vente du terrain à Décathlon. On remarque la baisse progressive liée à la baisse importante 

des dotations de l’Etat depuis 2015. 
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F - Recettes réelles de fonctionnement / Dépenses de fonctionnement (Ratio 11) 
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Le ratio de 100 % signifie que l’ensemble des recettes de fonctionnement couvrent l’ensemble des dépenses de fonctionnement. Les dépenses de 

fonctionnement sont couvertes à plus de 126 % par les recettes de la commune. 

 

G - Recettes d’investissements / Dépenses d'investissement (Ratio 12) 

 

 



 

103 

 
 
En 2020, les dépenses d’investissement sont couvertes à plus de 255 % par les recettes d’investissement de la commune. Le pic de 2011 correspond à la 

souscription du prêt pour la Lomprethèque. 
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Chapitre 3 - Les ratios d’endettement 

 

A - Encours de dette / Population (Ratio 13) 

 

L’encours de dette correspond au stock des emprunts et dettes de la collectivité à moyen et long terme ramené à sa population. 
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La moyenne de la strate des communes inférieures à 2500 habitants n’étant pas encore disponible pour l’année qui vient de s’achever, nous avons repris 

le chiffre de l’année précédente à titre informatif. Malgré l’emprunt concernant l’investissement de la salle, l’encours de dette en euros par habitant reste 

nettement inférieur à la moyenne.  
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B - Encours de dette / Recettes réelles de fonctionnement (Ratio 14) 

 

Il s’agit de l’un des quatre critères retenu par l’administration pour mesurer la santé financière d’une commune. L’encours de dette correspond au stock 

des emprunts et dettes de la collectivité à moyen et long terme. Le ratio de surendettement indique les marges de manœuvre pour les années à venir. 
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Ce graphique montre la charge de la dette de la commune (hors intérêts) restant à payer par rapport à sa richesse. 

Pour 2020, la commune a perçu environ un montant de 1.523.000 euros de recettes de fonctionnement pour une dette à rembourser restant de 549.000 

euros. 

 

Le graphique suivant permet de présenter le taux d’endettement correspondant à ces montants. 
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Ce ratio mesure la charge de la dette de la commune relative à sa richesse. Le seuil d’alerte maximale est à 121 %. 

La baisse plus importante de 2014 correspond à l’impact de la recette exceptionnelle provenant de la vente du terrain à Decathlon. 

Le taux d’endettement de 40 % environ (en baisse) s’explique par la souscription en 2012 de l’emprunt relatif à la construction de la Lomprethèque. 

Il se situe bien au-dessous de la moyenne de la strate qui est de 76 %. Le seuil d’alerte se situant à 80 % pour les communes entre 2000 et 5000 habitants 

(ligne en rouge).  
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C - Charge de la dette / Dépenses de fonctionnement (Ratio 15) 
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En 2020, les intérêts de la dette représentent 2,47 % des dépenses de fonctionnement de la commune. Ce pourcentage va en diminuant du fait de la 

diminution de la part des intérêts dans le remboursement de la dette. 

 
 

D - Emprunt / Dépenses d'investissement (Ratio 16) 

 

Les deux pics correspondent aux deux emprunts contractés en 2003 (230.000 € environ) pour le restaurant scolaire et 2011 (1.000.000 € environ) pour 

la Lomprethèque. 
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E - Remboursement du capital / Epargne brute (Ratio 17) 

 

 
 

Ce ratio mesure la part du remboursement du capital couvert par l’épargne brute de la commune. En 2020, 21 % environ de l’épargne brute annuelle de 

la commune était consacré au remboursement du capital annuel de la dette. Ce pourcentage ira en s’accroissant du fait de l’accroissement de la part 

capital dans le remboursement de la dette.  
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F - Le ratio de solvabilité ou taux d’endettement (Ratio 18) 

 

Ce rapport entre l’annuité de remboursement de la dette (capital + intérêts) et les recettes réelles de fonctionnement permet de connaitre le poids de la 

dette. 

 
 

En 2020, l’annuité de la dette (93.000 € environ) représente 6 % des recettes annuelles de la commune (1.529.000 € environ). Il est généralement admis 

que ce ratio ne doit pas dépasser les 20 % pour une collectivité (ligne rouge). La moyenne nationale se situe à 10,7 %.  



 

114 

G - Le ratio de capacité de désendettement (Ratio 19) 

 

Le niveau d’endettement d’une collectivité locale se mesure à partir d’un ratio, appelé capacité de désendettement. Ce ratio, qui rapporte l’épargne brute 

au stock de dette permet d’identifier en nombre d’année d’épargne brute l’endettement de la collectivité locale. Il permet de répondre à la question 

suivante : en combien d'années une collectivité pourrait-elle rembourser la totalité du capital de sa dette en supposant qu'elle y consacre tout son 

autofinancement brut ? 

 

Ce ratio s'exprime en nombre d'années :  

 moins de 8 ans : Situation normale ; 

 entre 8 et 11 ans : Situation à surveiller de près ; 

 entre 11 et 15 ans : Situation dangereuse ; 

 plus de 15 ans : Situation très difficile 

 

A noter la volonté du Gouvernement de limiter le ratio de désendettement des collectivités territoriales entre 9 et 11 années par rapport à l’épargne. 
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A titre d’information, on peut admettre que durant deux ans lorsqu'il y a un investissement important, un ratio au-dessus de huit ans est acceptable. Mais 

au-delà de deux ans, on considère généralement que lorsque ce ratio est supérieur à huit années, la collectivité se trouve dans une situation difficile et à 

surveiller. 

En 2020, la situation de Lompret reste très positive, sa capacité de désendettement est d’environ deux ans et demi, Lompret dégageant en moyenne une 

épargne brute entre 200.000 et 300.000 euros. Le niveau moyen de la strate est de 5,08 ans 

 

 
 

La capacité de désendettement d’une collectivité est à comparer avec la durée d’extinction de sa dette. Elle exprime le nombre d’années de remboursement 

de dette restant avant extinction intégrale de la dette, pour un amortissement de dette moyen, exprimé en nombre d’années. Elle est égale à l’encours de 

dette divisé par l’amortissement annuel moyen de la dette. Dans la situation la plus défavorable, il est primordial d’être capable de se désendetter sur la 

durée de vie de la dette. Pour l’année écoulée, Lompret a une capacité de désendettement (1,98 ans) très inférieure à la durée de vie de sa dette (9,82 

ans).  



 

117 

H - Annuité / Dépenses de fonctionnement (Ratio 20) 

 
 

En 2020, l’annuité de la dette (93.000 € environ) représente 8 % arrondi des dépenses annuelles de fonctionnement de la commune. 
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I - Intérêts / Annuité (Ratio 21) 

 

Cet indicateur simple apporte une appréciation de « première approche » de la pérennité ou de l’ancienneté d’une dette. Un ratio élevé signifie que l’on 

rembourse relativement plus d’intérêt que de capital : dans ce cas, la dette peut être considérée comme jeune. A contrario, si le ratio est faible, la dette 

s’amortira rapidement. 
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Sur une annuité de 93000 € environ, la part d’intérêts remboursés est de 33 % en 2020. La forte hausse en 2012 s’explique par le début du remboursement 

du prêt de la Lomprethèque.  
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Chapitre 4 - Les ratios de dotations 

 

A - Dotation globale de fonctionnement (DGF) / Population (Ratio 22) 

 

Ce ratio mesure l’effort de l’Etat par habitant pour la commune de Lompret. 
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La moyenne de la strate des communes inférieures à 2500 habitants n’étant pas encore disponible pour l’année qui vient de s’achever, nous avons repris 

le chiffre de l’année précédente à titre informatif. Ce graphique confirme que la dotation globale de fonctionnement en euros par habitant est assez faible 

par rapport à la moyenne de la strate et en forte baisse depuis 2014. 

 

B - Dotation globale de fonctionnement / Recettes réelles de fonctionnement (Ratio 23) 

 

Ce ratio permet d’apprécier le degré de « dépendance financière » de la commune par rapport au principal concours financier de l’Etat. 
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Sur la période écoulée, on constate une baisse importante de la part de Dotation globale de fonctionnement de l’Etat dans les recettes de la commune. La 

DGF représente en 2020, 10 % environ des ressources de fonctionnement de Lompret. Pour information, la DGF représente en moyenne 19 % des recettes 

réelles de fonctionnement des collectivités françaises.   
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Chapitre 5 - Les ratios de résultats budgétaires 

 

A - Le ratio de rigidité des charges structurelles (Ratio 24) 

 

Il s’agit de l’un des quatre critères retenu par l’administration pour mesurer la santé financière d’une commune. Ce ratio correspond à l’ensemble des 

dépenses de fonctionnement obligatoires auxquelles doit faire face la commune : ce sont les dépenses de personnel, l’annuité des emprunts, …….par 

rapport aux produits de fonctionnement. 
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À plus de 65%, c’est l’alerte car la collectivité n’a plus de marge de manœuvre si ses ressources baissent. 

En 2020, les dépenses de fonctionnement obligatoires correspondent à 43 % des recettes. A noter que le seuil retenu par les services du Ministère des 

finances pour suivre le risque financier des communes de 2 000 à 5 000 habitants est de 56 % (ligne rouge du seuil critique). 

 

B - Le coefficient d'autofinancement courant (Ratio 25) 

 

Il s’agit de l’un des quatre critères retenu par l’administration pour mesurer la santé financière d’une commune. Le ratio se calcule ainsi : (charges de 

fonctionnement + remboursement de la dette) / produits de fonctionnement. 

Ce ratio détermine la capacité de la collectivité à financer l’investissement une fois les charges obligatoires payées (charges et remboursements de dettes). 

Plus le ratio est faible, plus la capacité à financer l’investissement est élevée, plus ce ratio est proche de 100 % (ligne rouge), plus la CAF nette 

(autofinancement) se réduit. 

Un ratio supérieur à 100 % indique que la commune ne peut plus autofinancer ses investissements et faire face à ses remboursements de dettes et devra 

recourir à de nouveaux emprunts pour investir dans de nouveaux projets, ou bien encore conduire une politique de restriction budgétaire, ce qui réduira 

les possibilités de la commune de se développer. 
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Dans le cas de Lompret, le ratio est environ de 84 % en 2020 (la moyenne de la strate est de 80 % pour les communes entre 2000 et 5000 habitants, la 

moyenne nationale se situant à 82,38 %). 

 

C - Le taux d’épargne brute ou taux d'épargne de gestion courante (Ratio 26) 

 

Ce taux se calcule en faisant le rapport entre le montant de l’excédent brut de fonctionnement et les recettes de fonctionnement. Il mesure la part des 

ressources courantes maintenue disponible pour rembourser le capital de la dette et autofinancer les investissements. Le taux d’épargne doit, au minimum, 

se situer autour de 8% pour une commune. Il est de 22 % en 2020 pour Lompret. Le taux moyen de la strate est de 19,88 %. 
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En 2020, sur 100 € de recettes, la commune a épargné 20,38 € (la moyenne nationale 2014 est de 17,94 €). L’augmentation du niveau d’épargne durant 

la mandature (2008-2014) (point culminant à 38 %) s’explique par la volonté de maximiser l’autofinancement dans l’optique de la construction de la 

Lomprethèque. 
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D - Le taux d’épargne propre (Ratio 27) 

 

Il constitue le ratio de l’épargne propre sur les recettes fiscales. 
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En 2020, une somme équivalente à 22 % du montant des impôts locaux est épargnée par la commune. Cette baisse s’explique par la très forte baisse des 

dotations de l’Etat depuis 2014 (-100.000 €)  
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E - Epargne / Dépenses d'investissement (Ratio 28) 

 

Les deux graphiques suivants montrent la part d’autofinancement dans les dépenses d’investissement de la commune. On observe le pic lié aux travaux 

concernant la Lomprethèque. 
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Le montant de l’épargne dégagée pour 2020 (311.000 € environ) permet de couvrir 67 % des dépenses d’investissement réalisées en 2019 (413.000 € 

environ) (cf. graphique ci-dessous) dénotant une bonne capacité d’autofinancement de la commune. Lorsque la courbe bleue de l’épargne se situe au-

dessus de la courbe rouge des dépenses d’investissement, la commune a choisi de maximiser son épargne et/ou eu recours à l’emprunt pour financer son 

équipement. 

 



 

134 

 
 

Le montant de l’épargne dégagée pour 2020 permet de couvrir 97 % des dépenses d’investissement réalisées en 2019 environ hors remboursement capital 

de l’emprunt) dénotant une bonne capacité d’autofinancement de la commune. 
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Synthèse des ratios 

 
Les ratios de services rendus à la population   

Ratio 1 : Dépenses réelles de fonctionnement hors travaux en 

régie / Population  

Mesure le niveau de 

service rendu 
Bon / A améliorer 

Ratio 2 : Dépenses de personnel / Population 
Mesure relative des 

charges de personnel 

Bon 

Ratio 3 : Dépenses de personnel / Dépenses réelles de 

fonctionnement  
Bon 

Ratio 4 : Dépenses d’équipement brut / Population  
Mesure de l'effort 

d'équipement 
Bon / A améliorer 

Ratio 5 : Dépenses d’équipement brut / Recettes réelles de 

fonctionnement  
Taux d'investissement Bon / A améliorer 

 
Les ratios de richesse propre de la commune 

  

Ratio 6 : Produit des impositions directes / Population  
Mesure de l'importance 

des recettes émanant du 

contribuable 

Bon / A améliorer 

Ratio 7 : Produit des impositions directes / Dépenses de 

fonctionnement 
Bon 

Ratio 8 : Le ratio d’autonomie financière Bon 

Ratio 9 : Le coefficient de mobilisation du potentiel fiscal 
Mesure de la pression 

fiscale 
Bon / A améliorer 

Ratio 10 : Recettes réelles de fonctionnement / Population 
Mesure des moyens 

financiers récurrents 

Bon / A améliorer 

Ratio 11 : Recettes réelles de fonctionnement / Dépenses de 

fonctionnement 
Bon 

Ratio 12 : Recettes d’investissements / Dépenses 

d'investissement 

Mesure la capacité 

d’autofinancement 
Bon 

 

Les ratios d’endettement 
  

Ratio 13 : Encours de dette / Population  
Mesure de l'ampleur de 

l'endettement 
Bon 

Ratio 14 : Encours de dette / Recettes réelles de fonctionnement  
Mesure volumétrique 

de l'endettement 

Bon 

Ratio 15 : Charge de la dette / Dépenses de fonctionnement Bon 

Ratio 16 : Emprunt / Dépenses d'investissement Bon 

Ratio 17 : Remboursement du capital /Epargne brute 
Mesure de l'ampleur de 

l'endettement 

Bon 

Ratio 18 : Le ratio de solvabilité ou taux d’endettement Bon 

Ratio 19 : Le ratio de capacité de désendettement  Bon 

Ratio 20 : Annuité / Dépenses de fonctionnement 
Mesure la part de 

l’endettement 
Bon 

Ratio 21 : Intérêts / Annuité 
Mesure la part des 

intérêts de la dette 
Bon / A améliorer 

 

Les ratios de dotations 
  

Ratio 22 : Dotation globale de fonctionnement / Population  
Mesure de la principale 

dotation de l'Etat 
A surveiller 

Ratio 23 : Dotation global de fonctionnement / Recettes réelles 

de fonctionnement 

Mesure l’autonomie de 

la commune 
Bon / A surveiller 

 
Les ratios de résultats budgétaires 

  

Ratio 24 : Le ratio de rigidité structurelle  
Mesure le poids des 

charges obligatoires 
Bon 



 

136 

Ratio 25 : Le coefficient d'autofinancement courant  

Mesure la capacité 

d’investissement une 

fois les charges 

obligatoires payées 

Bon / A surveiller 

Ratio 26 : Le taux d’épargne brute Mesure la capacité 

d’épargne 

Bon / A surveiller 

Ratio 27 : Le taux d’épargne propre Bon / A surveiller 

Ratio 28 : Autofinancement / Dépenses d'investissement 
Mesure la capacité 

d’autofinancement 
Bon / A surveiller 
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TROISIEME PARTIE : TENTATIVE DE PROSPECTIVE A L’HORIZON 2030 

 
En envisageant une baisse annuelle de 1 % des recettes de fonctionnement (contre 2,43 % d’augmentation moyenne annuelle des recettes de Lompret 

durant ces 20 dernières années et une hausse annuelle de 2 % des dépenses de fonctionnement (Inflation française en 2020 : 0,5 %), on provoque la 

survenance d’un effet ciseau à l’horizon 2028. Ce graphique fiction a pour but d’éprouver la solidité de la situation financière de Lompret en envisageant 

la pire évolution budgétaire possible afin de la mettre à l’épreuve. 
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Aucun effet ciseau n’est à observer en appliquant l’augmentation annuelle constatée en 2020 dans l’évolution des dépenses (0,65 %) et recettes (1,65%). 

 

 

 



 

 

 140 

 

CONCLUSION 

 

Cette analyse, que nous avons voulue la plus exhaustive possible, doit permettre à chaque Lompretois 

de mieux comprendre la situation financière de Lompret. En tant que contribuables, ils sont 

légitimement en droit de disposer de tous les éléments susceptibles de les informer le plus 

complètement possible. 

 

La commune de Lompret dispose de ressources de fonctionnement importantes tirées en grande partie 

de ses recettes fiscales. 

 

Il faut relever la volonté d’orienter le budget vers l’investissement de la Lomprethèque et la 

constitution d’un autofinancement important tout au long de la mandature (2008-2014) au détriment 

des dépenses de service public et de proximité aux habitants. 

 

Si Lompret est en capacité d’assumer le poids de sa dette dans les années à venir, il ressort de cette 

étude un niveau de service public rendu à la population historiquement inférieur à ce qui pourrait être 

attendu par une commune disposant de ce potentiel fiscal. Tout l’enjeu de la mandature qui s’achève 

aura été de réorienter la politique budgétaire de notre commune afin de redéployer davantage de 

service public. 

 

De même, l’investissement de la Lomprethèque masque le fait que la dépense d’équipement est 

toujours restée très faible par rapport aux recettes et à la moyenne des communes de même strate. 

 

Lompret a longtemps été en quelque sorte une belle maison qui n’a pas toujours bénéficié d’un 

entretien à la hauteur de ce qu’elle peut attendre. L’état du parc de l’éclairage public, récemment 

rénové en est un des exemples les plus révélateurs dans la mesure où celui-ci aurait dû faire l’objet 

d’un investissement important depuis plusieurs années afin de répondre aux échéances légales 

imposées à la commune en la matière. 

 

Toute la difficulté de la commune est de retrouver une capacité d’investissement fortement impacté 

par l’investissement considérable pour une commune de cette strate de la Lomprethèque. 

 

Il est donc nécessaire, tout en maintenant la capacité de remboursement de notre dette, de consacrer 

une partie de la capacité de la commune à dégager des excédents afin : 

- d’adapter le niveau de service que les habitants de Lompret sont en droit d’attendre par rapport 

à leurs besoins ainsi que la contribution fiscale qu’ils apportent ; 

- de maintenir un niveau d’investissement suffisant afin de permettre à la commune d’avoir un 

niveau d’équipement adapté et fonctionnel et un patrimoine rénové. 
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ANNEXES 

 

Glossaire 
 

Annuité de la dette : l'annuité de la dette représente la somme des intérêts d'emprunts et du montant 

du remboursement du capital de la commune. 

 

Capacité d'autofinancement : la capacité d'autofinancement correspond à l'excédent de produits de 

fonctionnement qui pourra être utilisé entre autres pour rembourser des emprunts ou financer de 

nouveaux investissements. 

 

CGCT : Code Général des Collectivités Territoriales 

 

Charges de personnel : ce poste de dépense rassemble l'ensemble des salaires des personnels 

dépendant de la mairie : agents administratifs, policiers municipaux, agents des services techniques, 

agents dans les écoles, etc. 

 

Charges à répartir : les charges à répartir sont des charges engagées durant un exercice mais dont la 

compensation peut être échelonnée sur plusieurs années. 

 

Contingents : les contingents représentent des participations obligatoires d'une commune au 

financement de services départementaux, notamment aux sapeurs-pompiers du département. 

 

Dotation globale de fonctionnement : la dotation globale de fonctionnement est une somme versée 

par l'État aux collectivités locales. Cette dotation est notamment établie en fonction de la population 

et de la superficie d'une commune. 

 

Emplois d'investissement : les emplois d'investissement correspondent aux opérations en capital 

affectant le patrimoine communal (travaux d'équipement, acquisition de bâtiments), et le 

remboursement d'emprunts. 

 

Encours de la dette : l'encours de la dette représente la somme que la commune doit rembourser aux 

banques. La somme présentée ci-dessus représente l'encours total au 31 décembre. 

 

Fonds de compensation pour la TVA : le fonds de compensation pour la TVA vise à compenser la 

TVA acquittée par les communes sur leurs investissements, notamment leurs dépenses d'équipement. 

Ce fonds est alimenté par un prélèvement sur recettes de l'État. 

 

Fonds de roulement : le fonds de roulement constitue la trésorerie d'une commune. Il est égal à la 

différence entre les financements disponibles à plus d'un an (les dotations et réserves, les subventions 

d'investissements, les amortissements et provisions, les dettes financières à moyen long terme) et les 

immobilisations (les investissements réalisés et en cours de réalisation). Cette différence correspond, 

en comptabilité budgétaire, à la somme des excédents définitifs que la commune a dégagés au cours 

du temps. 
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Ressources d'investissement : les ressources d'investissement (emprunts, subventions, etc.) 

constituent les recettes qui visent, d'une part, à financer les investissements réalisés par la commune 

et, d'autre part, à rembourser le capital des emprunts qu'elle a contractés. 

 

Résultat comptable : le résultat comptable représente la différence entre les produits et les charges de 

fonctionnement. A la différence de la capacité d'autofinancement, il ne caractérise pas le potentiel de 

liquidité de la commune. 

 

Subventions versées : les subventions versées rassemblent l'ensemble des subventions à des 

associations votées par le conseil municipal. 
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Schéma simplifié d’un budget communal 
 
   

 Dépenses Recettes 

F 

O 

N 

T 

I 

O 

N 

N 

E 

M 

E 

N 

T 

Charges à caractère général 

(Eau, EDF, Carburant, Alimentations, Cantine, fournitures, 

entretien, scolaire, fêtes et cérémonies, téléphone,..) 

Recettes fiscales 

(Impôts locaux, autres impôts et taxes) 

Charges de personnel  

(Salaires, cotisations, Assurance….) 

Produits des services  

(Concession funéraires, redevance périscolaire,..) 

Charges de gestion courante  

(Indemnité des élus, cotisations aux syndicats,….) 

Produits de gestion courante  

(Revenus des immeubles, produits des cessions, produits 

d'exploitation et du domaine) 

Charges financières  

(Intérêts des emprunts) 

Excédent de l'année précédente  

(Résultat de l'année N-1 reporté) 

Participations et contingent 

Subventions aux associations 

Dotations de l'Etat et participations  

(DGF et compensations d'exonération) 

Dotations aux amortissements   

Dépenses imprévues   

Prélèvement pour dépenses d'investissement 

Virement de l’excédent en investissement  

(Epargne brute ou Autofinancement) 
  

 

 

 

   

   

   

I 

N 

V 

E 

S 

T 

I 

S 

S 

E 

M 

E 

N 

T 

Remboursement du capital de la dette 
Autofinancement  

(Virement de la section de fonctionnement) 

Acquisitions et travaux 

Dotations 

FCTVA  

(Récupération de la TVA sur les investissements N-2) 

Subventions d'investissement reçues 

Etat, Région, Département) 

Participations 

Produits de cession 

Emprunts et dettes 

Epargne 
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Impôt sur le revenu 2019 de Lompret (revenus 2018) 
 

Lompret 
 

Dép. Commune 
Libellé de la 
commune 

Revenu 
fiscal de 

référence 
par tranche 
(en euros) 

Nombre 
de 

foyers 
fiscaux 

Revenu 
fiscal de 

référence 
des foyers 

fiscaux 

Impôt 
net 

(total)* 

Nombre 
de foyers 
fiscaux 

imposés 

Revenu fiscal de 
référence des 
foyers fiscaux 

imposés 

Traitements et salaires Retraites et pensions 

Nombre de 
foyers concernés 

Montant 
Nombre de 

foyers 
concernés 

Montant 

591 356 Lompret 0 à 10 000 119 523 874 -1 415 n.c. n.c. 57 352 317 27 23 541 

591 356 Lompret 10 001 à 12 
000 

33 363 572 -509 n.c. n.c. 20 21 064 11 13 928 

591 356 Lompret 12 001 à 15 
000 

48 641 438 -5 435 n.c. n.c. 24 338 384 25 392 424 

591 356 Lompret 15 001 à 20 
000 

91 1 593 355 21 777 63 1 110 907 59 1 102 643 36 677 129 

591 356 Lompret 20 001 à 30 
000 

141 3 570 382 135 637 92 2 344 702 84 2 190 223 66 1 640 743 

591 356 Lompret 30 001 à 50 
000 

233 9 225 535 486 473 195 7 810 186 142 4 923 782 123 4 536 752 

591 356 Lompret 50 001 à 
100 000 

326 22 855 079 2 124 312 21 907 664 242 16 221 593 132 6 014 701 

591 356 Lompret + de 100 
000 

104 17 623 164 3 096 n.c. n.c. 94 11 776 243 17 1 037 369 

591 356 Lompret Total 1 095 56 396 399 58.565.6
4 

788 51.023.464 722 37 115.825 437 14 336 587 
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Evolution de la population de Lompret 
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Ce graphique montre la contraction du solde naturel de population depuis une dizaine d’années, typique d’une population en vieillissement  
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Ce graphique montre un autre signe du vieillissement de la population de lompret. Pour la première fois en 2015, le nombre de personnes de plus de 45 

ans et passé au-dessus du nombre de personne de moins de 45 ans. 

 


